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du traité de non-prolifération

Voici le texte de la déclaration du premier ministre, M. Pierre-Elliott

Trudeau, à la Chambre des communes le 24 novembre :

- Monsieur l'Orateur, il est rare qu'un premier ministre du Canada se lèv e

à la Chambre pour commentei les activités des gouvernements étrangers .

Néanmoins, les mesures prises simultanément ce matin par les États-Unis et

l'Union soviétique sont si importantes pour l'humanité tout entière qu'il me

semble tout indiqué de profiter de cette occasion pour-Jes signaler à tous les
députés, d'autant plus que, comme il ressort de ma déclaration au début de
la session, c'est ce que le Gouvernement du Canada a demandé à ces deux pay s
de faire sans délai .

tiennent présentement à Helsinki, sur la limitation des armes stratégiques .

leur intention de déposer sur-le-champ les instruments de ratification du traité

de non-prolifération, ce que bien des gouvernements, dont le nôtre, les incitaient
à faire depuis quelque temps . Cette mesure donnera` lieu, ,nous, l'espérons, à

l'entrée en vigueur du traité que le Canada et 20, autres pays ont déjà signé.
Je suis certain que les honorables députés voudront se joindre à moi pour

accueillir avec joie cette importante décision et espérer qu'elle sera suivie , par

d'autres de conséquences tout aussi importantes au cours des entretiens qui se

A onze heures ce matin, les Etats-Unis et l'Union soviétique ont annonc é

Le 25 novembre, M. Trudeau répondait dans les termes suivants aux

questions concernant l'envoi de secours du Canada «caux régions sécessionnistes
duNigéria » .

Plusieurs questions m'ont été posées à la Chambre, ces derniers jours ,

au sujet des mesures prises par le Gouvernement du Canada, en vue de collaborer

à l'envoi de secours destiné aux populations civiles des régions sécession-

nistes . . . Étant donné qu'il est souhaitable d'exposer, dans une déclaration

unique, les divers aspects des démarchesfaites à cet égard par le Canada, en~ . :
voici un résumé chronologique :

1 . En octobre 1968, des appareils Hercules des Forces armées canadiennes
~)nt été dépêchés dans le voisina~e du Nigéria afin de servir de transport de

chargements de secours à destination du Biafra . Un de ces appareils a participé

aux vols de nuit dont les aléas et les échecs étaient alors, et ont toujours été

reconnus .
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